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Documentation que doit etudie~ la Sous-Commis
sion d'etude des principes qui regissent les 
travaux du Departement de !'information 

1. Le PRESIDENT annonce quc la Sons-Commission 
d'etude des principes qui regissent les travaux du 
Departcmcnt de !'information scrait heureuse de rece
vo_ir des delegations les exposes ecrits qu'elles desi
reraicnt lui presenter aux fins d'cxamen. Ces exposes 
doivent SC refcrer a la resolution relative a l'infor
mation, que l' Asscmblce gcncrale a adoptec le 
13 fevrier 1946 ct qui a ele distribuee a nouveau sous 
la cote A/C.5/SC.8/L.1, et ils doivent ctre presenlcs au 
plus tard la veille des vacances de Noel. 

Barcme de repartition des depenses de l'Organi
sation des Nations Unies : rapport du Comite 
cles contributions (A/1859, A/C.5/458) 

[Point 44 •] 

2. Le PRESIDENT invite la Prcsidente du Comite 
des contributions a presenter le rapport du Comitc 
(A/1859). 

3. Mlle WITTEVEEN (Presidente du Comite des con
tributions) rappelle, en prcscntant le rapport, qu'en 
1950 un certain nombre de modifications ont etc 
apportees au bareme de repartition des contributions 
enlre lcs divers pays. Ces modifications representaicnt 
la premiere tentative qu'il etait possible de faire pour 
corriger certaines des imperfections du bareme de 
repartition ct mettre en reuvre Ia resolution 238 A (III) 
de I' Asscmblce generale; le bare me etabli a cette 
occasion a etc adopte, etant bien cntcndn qu'il serait 
de nouveau revise pendant l'anncc 1951. 

4. Lorsquc le Comitc a procede a celle revision 
pendant l'etc de 1951, il n'a pas oublie le but ultime 
qu'il se proposait, a savoir l'ctablissement d'un baremc 

* Numcro atTectc a Ia question dans l'ordrc du jour de 
I' Asscmblce gcnerale. 

de caracterc permanent, conformc aux dispositions de 
l'article 159 du rcglcment intcricur; ii a done etudie 
avcc soin des celle epoquc la possibilitc de recom
mander un baremc stable de repartition ou bien, si 
l'hcurc n'cn n'elait pas encore venue, de decider a qucllc 
cadence ii convcnait de procedcr au travail de correc
tion du bareme. Le Comitc a prcsente ses conclusions 
dans Jes paragraphcs 9 ct suivants de son rapport. 
Diverscs opinions sc sont fait jour sur le rythme de 
progression, mais on est convenu en general de 
rccommander pour 1952 un baremc qui devait corriger 
les anomalies actucllcs dans la proportion d'un tiers 
par rapport au baremc de caracterc permanent quc 
l'on se propose d'etablir. 

5. Les modifications recommandecs ne reflctcnt pas 
ncccssairement lcs fluctuations du rcvcnu national au 
cours de l'cxcrcice precedent; dans ccrlains cas, ii 
s'agit seulement de corriger Jes imperfections initialcs 
qui se sonl manifcslecs, parcc qu'on disposait de 
donnees stalistiqnes plus cxactes, ou encore parce qu'on 
avail cu la possibilite d'ctudier pendant plusicurs 
annecs la tendancc des cchanges economiques. 

G. Le Comite a cstimc qn'cn rccommandant ces modi
fications, ii dcvait proceclcr avec prudence, car ii nc 
disposait pas d'cstimations reccntes du rcvenu national 
dans tons Jes pays. D'autre part, il est encore difficile 
d'exprimer en unc unite commune lcs rcvenus natio
naux evalues en monnaies nationalcs. En consequence, 
le Comitc est reste fidele a la pratique qu'il avail suivic 
precedemmcnt de recommandcr sculemcnt les modifi
cations que lcs renscigncmcnts dont ii dispose semblcnt 
justifier. 

7. Le Comitc a donnc, au paragraphc 12 de son rapport, 
son point de vue sur ]'application du principe du 
plafond. II a decide de suivrc, a cct cgard, le memc 
rythmc de progression que pour faire disparaitrc les 
anomalies. Les opinions dissidcntcs de deux des 
mcmbres du Comite figurcnt aux paragraphcs 20 ct 21. 

8. Lorsque le Comite a formulc ses conclusions, ii 
avait parfaitemcnt conscience de !'importance quc lcs 
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gouvernements des Etats l\Iembres attachent a la ques
tion de Ia part des charges financicres qu'ils doivcnt 
supporter, ct ii a fait de son micux pour amcliorcr lcs 
clements d'appreciation sur lcsquels sc fondent scs 
rccommandations, car ii a bicn compris quc !'estimation 
du rcvcnu national est un art, non seulcmcnt complexe, 
mais encore nouYcau en sommc. Le Conscil cconomiquc 
et social, !ors de sa trcizicme session, a rcconnu qtic 
pour mcncr u bicn le rasscmblemcnt des donnccs sta
listiques du revcnu national, ii faudrait encore ctudier 
longuement la question. Le Comitc des contributions 
ne manquera pas de tenir compte du fait quc, pour 
ctre exact ct equitable, le baremc doit s'inspircr en 
majeurc parlic de la precision des chiffres relatifs au 
rcvenu national. C'cst avcc satisfaction quc la Prcsi
dcnte constate quc le Camile a dispose pour Ia premiere 
fois d'evaluations officiclles rcccntes du rcvcnu national 
d'un certain nombrc d'Etats Mcmbres et quc cellcs 
d'uutres Etats sc sont rcvelccs, par !cur qualite et !cur 
caracterc approfondi, supericurcs aux precedcntcs. 

!), En cc qui concernc le chapilrc V du rapport, qui 
traitc des autrcs questions examinees par le Comite, 
la Prcsidcntc annoncc quc le Gouvcrncmcnt de la Suisse 
ct le Gouvcrncmcnt de la Principaute de Liechtenstein 
ont acccpte le montant propose de la contribution 
qu'ils doivcnt verser aux dcpcnscs de la Cour intcr
nationalc de Justice pour_ 1952. 

ff- On trouvcra au paragraphe 26 du' rapport Jes 
pourccntages rccommandcs pour lcs contributions des 
Etats non mcmbrcs de !'Organisation des Nations Unies 
signataircs des instruments intcrnationaux rclatifs au 
controlc des stupcfiants, mais !'acceptation de ces pour
centagcs fait l'objct de consultations qui ne sont pas 
encore tcrminces. 

11. Le Comite n'a pas encore ete en mesurc de donncr 
suite it la question des contributions des Etats non 
mcmbrcs de !'Organisation des Nations Unics qui 
dcviendraicnt parties u la Convention conccrnant la 
tlcclaration de dcccs de pcrsonncs disparucs, pour les 
raisons cxposccs au paragraphc 28. 

12. En cc qui conccrnc le recouvremcnt des contri
butions, :Mlle ,vittcvccn annoncc quc, dcpuis la redac
tion du rapport du Comitc, Jes contributions au titre 
de l'anncc 1949 ont etc cnticremcnt versccs ct quc lcs 
vcrscmcnts clfcctues au titre des annees 1950 ct 1951 
ont porte le montant recouvre u 94,45 pour 100 ct 79,83 
pour 100 rcspcctivcmcnt du montant total pour ces 
dcux annecs. 

13. Etant donne la pcrsistancc de la pcnurie de 
dollars, mentionnce au chapitrc IV, paragraphc 16, le 
Comitc a rccommandc d'habilitcr a nouveau le Sccre
taire general a accepter qu'unc parlic aussi importantc 
quc possible des contributions pour l'cxcrcice 1952 soit 
vcrscc dans des monnaics autrcs quc le dollar des 
Etats-Unis. 

14. Pour tcrmincr, la Prcsidentc du Comile des contri
butions rend hommage au Secretariat ct, en particulicr, 
au Bureau de statistique, ainsi qu'au Sccretaire memc 
du Comitc des contributions, pour lcur precieusc 
collaboration ct elle espcrc quc le rapport scra approuve 
par la Cinquieme Commission. 

15. M. VORYS (Etats-Unis d'Amerique) fait observer 
que Jes travaux de la Cinquicme Commission, s'ils ne 
sont pas spectaculaires, prcscntent unc importance 

fondamentalc; c'cst en cffet a eel organe qu'il incombe, 
en premier lieu, de fixer le montant des sommes que 
!'Organisation des Nations Unies doit consacrer a ses 
nombreux programmes ct, en second lieu, de rcgler 
avec !'aide du Comite des contributions le difficile 
problemc de la repartition des depenses. En tant que 
represcntant du gouverncment qui verse a !'Organisa
tion la contribution Ia plus clcvce, l\I. Vorys voudrail 
rcmcrcicr le President ct Jes membrcs du Comite des 
contributions de s'ctrc cfforces d'appliquer des criteres 
objcctifs dans un domaine si pen explore et qui pose 
des questions delicates. S'il n'a pas ete adopte a l'una
nimitt le rapport du Comite constituc toutefois un 
point de depart a partir duquel il devait ctre possible 
de resoudrc un probleme, au sujet duquel Ia Charle des 
Nations Unies nc fournit aucune directive. 

16. Pcut-ctre pourrait-on pcnscr que, pour unc orga
nisation composee d'Etats souverains, dont chacun 
dispose d'une voix, il y a unc solution tout indiquee 
qui consistc a cc quc tous lcs Etats vcrsent unc 
contribution egale; mais, en fait, Jes l\Iembres de 
!'Organisation des Nations Unies nc sont pas egaux, 
sinon en matierc de vote, ct un budget qui scrait ctabli 
suivant le principe de l'cgalite absoluc devrait ctrc 
aligne sur la capacite de paicmcnt de l'Etat Membrc 
disposanl des ressources les plus foibles. 11 n'cxistc 
done pas, dans cc domainc, de principc qui puisse 
ctrc suivi avcc certitude, car il est impossible d'appli
<Jncr une simple formnle technique. La Charle parle de 
l'egalite des droits des Etats, rnais non de l'egalite de 
!curs devoirs. Il faut pourtant :'t l'activite de !'Organi
sation des Nations Unies un ferme appui financier. 

17. On a tcndance u assimiler !'Organisation des 
Nations Unics u un groupc familial, dont chaque 
mcmbrc verse une contribution proportionncllc a sa 
capacite de paicment; ce rapprochement n'est pas justc. 
Certcs, la capacitc de .paiemcnt fournit d'utiles indica
tions, mais il faut egalement prendre en consideration 
d'autrcs factcurs. II n'cst probablcment aucun pays au 
mondc qui compte uniquement, pour alimenter le 
tresor, sur des impols bases sur la capacile de paiement 
de ses habitants; ii n'en est probablcment aucun qui nc 
tire cgalcmcnt d'importantes recettes d'impots indirects, 
qui sont independants du chiffre du rcvenu. 11 est pen 
vraiscmblablc quc des Etats puisscnt longtemps accepter 
de verser des contributions dans des proportions exa
gerecs et d'etre insuffisamment representes dans une 
organisation internationalc, quellc qu'elle soit; ii nc 
faudrait pas que !'Organisation des Nations Unies se 
trouve trop longtcmps dans une trop grande dependance 
financicrc vis-it-vis d'unc nation ou d'un groupe de 
nations en raison de l'importance de leur contribution. 
II s'agit done de trouver le juste milieu, c'est-a-dire de 
mcttre au point un plan qui tiennc compte a la fois de 
l'egalite des Etats en maticrc de vote et de l'incgalite de 
!cur capacite de paiement. 

18 Dans unc declaration .qu'il a faite a la Cinquieme 
Commission en 1946, le senateur Vandenberg a soulignc 
'qu'aucun Etat ne devrait ctre invite OU autorise a 
fournir plus du tiers du total des contributions versecs 
a !'Organisation des Nations Unics. Aux termes de la 
resolution 238 A (III) quc l'Asscmblce generalc a 
adoptec en 1948, la contribution d'aucun Etat Mcmbrc 
ne doit, en temps normal, depasscr un tiers du budget 
total de !'Organisation. Tout en continuant d'appliquer 
particllcment ce principe, le Comitc des contributions 
a cxprime !'opinion quc la periode aclucllc nc pouvait 
pas ctre consideree commc normalc et a propose de 
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differer de deux ans la mise en reuvre du principe du 
plafond de 33 1/3 pour 100. 

• HJ. La delegation des Etats-Unis croit quc le moment 
est venu d'appliquer sans plus larder le principe du 
pJafond de 33 1/3 pour 100. C'est 1:i unc question de 
principe plutot quc de considerations financieres. Au 
cours des dcrniercs annees, !es Etats-Unis ont depense, 
pour la defense des principcs des Nations Unies, des 
sommes qui ont depasse de beaucoup non seulcmcnt 
le tiers, mais bien la totalitc du budget de l'Organisa
tion. Leur assistance economique ct militaire aux pays 
libres a permis d'appliquer des principes de la Charte 
que !'Organisation n'avait pas cte a memc de mettre en 
reuvrc. De plus, par la legislation qu'ils ont adoptee 
pour renforcer lcs accords de defense regionaux, Jes 
Etats-Unis ont donne suite aux dispositions de la Charle 
qui font :\ !'Organisation une obligation d'empecher 
l'agrcssion. Les Etats-Unis ont organise et dirige la 
campagnc de Coree a la demande du Conseil de 
securite; ils ont porte l'cssentiel du fardcau, puisque 
!curs pertes se sont elcvecs a plus de 100.000 hommes 
et puisqu'ils ont depense des milliards de dollars. CeJa 
etant, Jes Etats-Unis demandcnt !'application immediate 
du principc du plafond de 33 1/3 pour 100. 

20. Certains disent que la periode actuelle n'est pas 
normale; mais c'est la un argument constammcnt 
invoquc lorsqu'il s'agit de verser des contributions 
financicres. De plus, le Comite des contributions a 
reconnu qne, dans bien des cas, Jes desorganisations 
cconomiques temporaires avaicnt disparu. En tout cas, 
s'il convient de tcnir comptc des boulcvcrscmcnts cco
nomiques resultant de la gucrre, Jes Etats-Unis, qui ont 
conscnti des dcpcnses de guerre anormales pour 
financcr !'effort collectif en Corce, ont connu une annee 
anormalc en 1951; ils dcvraient alors, suivant cette 
thcorie, pouvoir verser une contribution inferieurc a 
leur contribution normale. 

21. On trouve a ce sujet une reponsc plus catcgorique 
encore dans Jes communications que lcs gouvernemcnts 
ont adressces au Secretairc general (E/1912 ct Add.1 
i1 10) en reponsc a sa lcttrc du 2 janvier 1951 conccr
nant Ia situation cconomiquc mondiale, et dans Ics 
declarations faitcs a la trciziemc session du Conscil 
cconomiquc ct social, qui ont montre que, dans un 
grand nombre de pays, Ia production depassait le 
niveau d'avant-gucrre. Les Etats peuvcnt utiliser le fruit 
de leur production commc ils l'entendent; Jes Etats 
sovictiqucs ont choisi de le consacrcr aux armemcnts, 
obligeant ainsi Ies nations lihrcs a emprunter afin de 
financcr Ia defense commune, mais cela ne change ricn 
au fait que la production a atteint un nivcau eJcve. Sur 
le plan economique, le monde est revcnu a une situation 
normalc. 

22. La delegation des Etats-Unis ne saurait approuvcr 
le point de vue du Comite des contributions, suivant 
lcquel Jes modifications dont Jes nouvclles donnecs 
statistiques ont montre la neccssite dcvraicnt ctrc 
repartics sur une pcriode de plusicurs annces. La dele
gation des Etats-Unis estime, en elfet, qu'un certain 
nombre de pays ont, pendant plusieurs annecs, bencficic 
de privileges importants, par suite des diminutions 
specialcs qui lcur avaient cte conscntics en raison de 
la desorganisation de Ieur economic provoquee par la 
deuxieme guerre mondiale; d'autrcs pays, au contraire, 
qui, suivant Jes nouvelles statistiques, ont, plus quc Ies 
premiers, des ~itre~ a ccs p~iYileges, vcrsent un supple
mcn t de contribution depms dcux annees au mains. II 

serait peu equitable de laisscr subsister ccs privileges 
et ces sanctions injustifies pendant dcux ou trois annees 
encore; micux vaudrait reconnaitrc Jes realitcs de la 
situation, apporlcr en unc fois au barcmc des contri
butions toutcs Jes rectifications necessaircs et, ainsi, 
reglcr dcfinitivement la question. 

23. Coutre Ia misc en reuvrc immediate du principc 
du plafond de 33 1/3 pour 100, on a cvoquc la pcnurie 
de dollars dont souffrcnt ccrtains pays; mais il convient 
de faire remarquer quc la quantile de devises etrangercs 
supplemcntaircs qu'exigerait, dans la plupart des pays, 
!'application de cc principc serait pcu clcvec par 
rapport :i la quantile totalc de devises ctrangcrcs ncccs
saircs a ccs pays. 

24. l\I. Vorys se trouverait dans une situation difficile 
s'il Iui fallait annonccr aux pcuplcs des Etats-Unis 
d'Ameriquc qu'en depit des modifications intcrvenues 
dans le montant des autrcs contributions nationalcs, 
lcur pays doit encore verser plus du tiers du budget 
total de !'Organisation. 11 est trop facile de rcmettre a 
plus tare! Jes changemcnts neccssaires; mais, scion 
l\I. Vorys, le moment est ·venu d'apporter au bareme 
des contributions les rectifications qui s'imposent. 

25. l\I. ABBASI (Pakistan) declare que lcs recomman
dations du Comite des contributions sont fondees sur 
un principe inattaquablc : Jes depenscs de !'Organisa
tion des Nations Unies doivcnt ctre rcparties unifor
mement cntre tous Jes Etats l\Iembres, puisqu'il s'agit 
d'unc organisation d'Etats souvcrains. Toutcfois, en 
appliquant ce principe au Pakistan, le Comite des 
contributions n'a pas accorde suffisammcnt de poids 
a certains facteurs importants qui sont proprcs a cc 
pays. 

26. Si Jes chiffres publics officiellement pour l'anncc 
1949-1950 montrcnt que le revenu national du Pakislan 
s'clevc a 4 milliards 418 millions de dollars pour 
75 millions d'habitants, cc qui cquivaut a un rcvenu 
national de 60 dollars par habitant, ccs chiffres pcrdent 
neanmoins beaucoup de !cur valcur en raison de cer
taincs circonstances. Tout d'abord, iI ressort du dcrnicr 
rcccnsement, pour Iequel tous !es chiffres nc sont pas 
encore connus, que le pays comple 80 millions d'habi
tants; en outre, cetlc population ne cesse de s'accroHre 
par suite de I'afflux incessant des refugies. Le pays 
comptc deja 9 millions de refugies, dont la majoritc nc 
possedc pas de moycns d'cxistcnce, cc qui contribuc 
a rcduire le rcvcnu national par habitant de ccs 
refugies; en outre, !cur presence provoque une exten
sion du chomagc. En dcuxicmc lieu, la situation dans 
laquelle se trouvc la pcninsulc indo-paskistanaisc force 
le Pakistan a consacrer 60 pour 100 de son rcvcnu bud
gctairc a Ia defense nationalc sculc. Dcvant la situation 
mondiale actuellc, Jc Pakistan ne peut que supporter 
ccttc dcpcnsc et remcttre ainsi a plus ta.rd d'autres 
entrcpriscs d'un caracterc urgent pour le dcvcloppc
mcnt du pays. 

'27. La contribution du Pakistan, fixec a 0,70 pour 100 
en 1950, a etc portce a 0,74 pour 100 en 1951; suivant 
Jes propositions du Comitc des contributions, cllc doit 
etrc portec a 0,79 pour 100 en 1952. La decision d'aug
mentcr sa contribution en 1951 a ete fondce sur !'aug
mentation purcment accidcntelle du prix du colon ct 
d'autres matieres premieres cxportees par le Pakistan. 
Toutefois, dans l'annee en cours, Jes prix et la demandc 
ont baisse· le volume des exportations du Pakistan 
diminue al~rs que celui de ses importations augmente 
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ct, en fait, on pcut memc craindre un dcsequilibre de 
sa balance commcrciale normalcmcnt favorable. La 
situation dans laqucllc le Pakistan sc trouve actuellc
ment ne justific done pas une augmentation du taux 
de sa contribution. 

28. Le Pakistan se rend parfaitement comptc de 
!'importance de Ia contribution morale et matericlle quc 
Jes Etats-Unis ont apportee a !'Organisation des Nations 
Unies. II n'cnvic pas precisement Jes avantagcs qui 
resultent indirectemcnt, pour Jes Etats-Unis, de l'eta
blissement du siege de l'Organisation a New-York - par 
cxemple, les reccttcs qui provienncnt des impots sur le 
revenu payes par l'Organisalioh des Nations Unies au 
110111 des ressortissants des Etats-Unis qu'elle cmploie, 
Jes imp6ts indirects paycs par Jes membrcs du per
sonnel cux-memcs ct la situation privilegiee que Jes 
Etats-Unis occupcnt en matiere de change. Les Etats
Unis ont deja beneficie de deux reductions du taux de 
Ieur contribution; actuellement, commc d'autrcs grandes 
Puissanccs, ils clcmandcnt unc nouvelle reduction qui 
nc sc justific pas immediatemcnt; cependant, le Comite 
des contributions pourrait peut-etrc examiner cettc 
clcmande. :M. Abbasi propose done quc la Cinquiemc 
Commission renvoic le rapport au Comitc des contri
butions pour examen complementaire ct pour unc 
repartition plus equitable des contributions, qui ticnne 
comptc notammcnt de la capacite de paicment des 
Etats l\Iembres tout en accordant unc attention parti
culierc aux principcs deja soulignes. 

29. l\I. ROCHTCHINE (Union des Rcpubliqucs socia
Iistes sovietiqucs) constatc que la principalc recomman
dation formulec par le Comitc des contributions tend 
:'1 augmenter la contribution de l'URSS, de la RSS 
d'Ukraine, de la RSS de Bielorussie, de la Pologne et de 
la Tchecoslovaquie, ct, en memc temps, a reduirc le 
taux de la contribution des Etats-Unis. Le Comite a 
recommandc d'augmcnter de 40,1 pour 100 la contri
bution de l'URSS, de 41,3 pour 100 cellc de la RSS 
d'Ukrainc et de 41,7 pour 100 cellc de la RSS de 
Biclorussie. 

30. Le rapport clu Comitc n'expliquc pas sa propo
sition d'augmenter ces contributions. Toutcfois, clans 
le paragraphe 9 de son rapport, le Comite a declare 
qu'il devait « continuer •a proceder progressivernent 
dans son travail de correction du bareme, en veillant 
:'1 cc que la capacilc de paiemcnt etablisse pleinernent 
le bien-fondc des modifications recommandecs, et a ce 
quc cclles-ci soient conformes aux directives de 
l'Assemblce gcncrale ». Mais une augmentation de plus 
de 40 pour 100 des contributions cle l'URSS, de Ia HSS 
d'Ukraine ct de la HSS de Bielorussic nc saurai t etre 
considcrec commc une correction progressive du 
barcme; de memc, en recommandant cettc augmentation, 
le Comite nc s'est pas assure qu'il agissait conformement 
aux directives de I' Assemblce generalc conccrnant la 
repartition des contributions. 

31. En janvicr 1946, a sa premiere session, l'Assemblce 
gencrale a precise quc Jes depenses de !'Organisation 
des Nations Unies dcvraient etre reparties clans 
!'ensemble en fonction de la capacitc de paicment. 
Cependant, puisque cette capacite ne peut ctrc deter
mince simplcment par des moyens statistiqucs, l'Assem
blee avail suggere quc l'on tint compte de trois facteurs 
afin d'eviter la fixation de taux anormaux : le revenu 
comparatif par habitant, la desorganisation temporaire 
des economies nationales provoquee par la deuxicme 

guerre mondiale et la mesure dans laquelle les 1Iembres 
peuvent se procurer des devises ctrangeres. 

32. Si !'on applique le premier de ces criteres, il faut 
reconnaitrc que le revenu national de l'UHSS a augmente 
de 21 pour 100 en 1951; mais il importe de souligner 
que la population du pays augmente au rythme de plus 
de 3 millions par an, soil plus de 1 1/2 pour 100. Si l'on 
applique le deuxieme crilere, on constate que l'economie 
de l'URSS a subi des dommages s'elevant a plus de 
500 milliards de dollars, par suite de la deuxieme guerre 
mondiale; en outre, les besoins de la reconstruction 
exigent l'investissement de centaines de milliards de 
roubles. Le troisieme criterc est particuliercment appli
cable :i. I'URSS, a la RSS d'Ukraine et a la RSS de Biclo
russic, don! le commerce extericur constituc la source 
principalc de dollars. Toutefois, le volume des echanges 
commerciaux cntre l'URSS et les Etats-Unis a diminuc 
de plus de six fois depuis 1946 et est actuellement 
insignifiant, a la suite des mesures prises par Jes Etats
Unis, telles quc la dcnonciation, le 13 juin 1951, de 
.J'accord commercial conclu entre l'URSS ct Jes Etats
Unis d'Amerique en 1937, de !'adoption le 2 juin 1951 
d'une Joi aux termes de laquclle !'aide cconomique et 
financiere des Etats-Unis ne pourrait etre accordee 
qu'aux pays qui limite1:aicnt Ieurs relations commer
ciales avec l'URSS ct d,~ !'adoption par le Congres, le 
2 aout 1951, d'une Joi tendant a mettrc fin aux relations 
commerciales avec l'URSS. A l'heure actue!le, l'URSS a 
done beaucoup de difficultes a sc procurer les dollars 
des Etats-Unis nccessaires au paiement de sa contri
bution. La proposition tendant a augmenter Jes contri
butions des Republiques sovietiques va done direc
temcnt a l'encontrc des directives qu'a donnees 
l'Asscmblec generale. Un examen objectif de la situation, 
s'inspiran t de ces directives, ne pourrait amener qu'une 
conclusion : aucune augmentation de la contribution 
des Hepubliques sovietiques ne s'imposc, bien moins 
encore une augmentation de 40 a 42 pour 100. 

33. Le Comitc a declare dans son rapport qu'il a du 
egalement tenir compte d'une aggravation de Ia balance 
des paicmcnts de certains pays qui peut faire que ces 
pays cprouven t plus de difficulte qu'on ne l'avait pense 
a sc procurer Ies devises necessaires aux paiements de 
)curs contributions. Compte tenu de cctte observation, 
I'augmentation quc l'on recommandc d'apporter aux 
contributions des Republiqucs sovietiques n'est ni 
correcte, ni justifiee, ni equitable, surtout en raison du 
fail que ccs contributions ont etc augmentces de 10 pour 
100 a la cinquieme session de l'Asscmblec generalc. En 
outrc, la recommandation du Comile est contraire au 
principe qu'il a toujours suivi et qui a etc enonce au 
paragraphe 12 du rapport du Comite a la cinquieme 
session de l'Asscmblcc (A/1330) 1, a savoir qu'aucunc 
contribution ne devrait ctre augmentee de plus de 
10 pour 100 dans le courant d'une meme annce. 

34. La recommandation tendant a cc que la contribu
tion des Etats-Unis soit reduite de 5,2 pour 100 parait 
tout aussi dcnucc de fondemcnt. Une telle reduction nc 
se justific par aucun des criteres ctablis par l'Assemblee 
gencralc. Suivant les donnees dont dispose le Comitc 
des contributions, le revenu national des Eta ts-Un is a 
augmcnlc alors que le pays ne se trouve pas dans 
!'obligation de depenser des milliards de dollars pour 
reparer des dommages causes par la deuxiemc guerre 
mondiale. Les Etats-Unis n'eprouvent pas davantage de 

1 Voir Jes Documents officiels de l'Assemblee generate, 
cinquieme session, supplement n• 13. 
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clifficulte de change puisqu'ils paient leur contribution 
clans leur monnaie nationale. Pour la plus grande part, 
les depenses de, !'Organisation des Nations Unies au 
titre des trailemenls et des fournitures sont effectuees 
aux Etats-Unis, pays qui per~oit en outre 1.500.000 dol
lars environ d'impots payes par Jes ressortissants des 
Etats-Unis employes dans !'Organisation. 

35. Aussi la delegation de l'URSS estime-t-elle que 
l'Assemblee generale doit rejeter Jes recommandalions 
du Comitc des contributions, car lcur adoption consti
tuerait unc violation non seulement des principes 
cnonccs par l'Asscmblec generale en ce qui concernc la 
repartition des contributions, mais aussi de !'article 159 
du reglemenl interieur qui stipule que le bareme de 
repartition, une fois fixe par l' Assemblee generale, nc 
fera pas l'objet d'une revision generale pendant au moins 
trois ans, a moins qu'il ne devienne evident que des 
changements considerables sont intervenus dans la 
capacile de paiemenl relative des Etats. Le bareme de 
repartition a cependant fait l'objet d'une revision ct a 
etc adoptc par l'Assemblee generale il y a un an 
seulement. 

36. La delegation de l'URSS propose a la Cinquieme 
Commission d'adopter le projet de resolution suivante : 

La Ciaquicme Commission·, 
Ayanl examine les recommandations du ~omite des 

contributions touchant les modifications qu'il est 
propose d'apportcr au bareme des contributions pour 
l'exercice financier 1952, 

Prie le Comite des contributions de reprendre 
!'examen des recommandalions qu'il a formulees a 
ce sujct, en s'inspiranl de la resolution de l'Assemblee 
generale qui a fixe lcs critercs pour l'etablissement 
du bareme des contributions des Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unics, ainsi que des dis
positions de I'article 159 du reglement interieur de 
l'Assemblee generale. 

37. En conclusion, M. Rochtchine regrettc que le 
represcntant des Elats-Unis ail introduit un element 
politique dans Jes lravaux de la Cinquieme Commission, 
lesquels prescntent tlll caractere essenticllement tech
nique. II ne tient pas a refuter en detail les accusations 
calomnieuses du reprcsenlant des Etats-Unis en cc qui 
concernc la production d'armemenls de !'Union sovie
lique, parce que celle question sort du cadre de la 
discussion; ii se born era a faire remarquer que la 
continuation des hostilites en Coree est due manifeste
mcnt a cc que les Etats-Unis ne sont pas disposes a 
conclure un armistice. 

38. 1\1. BUSTA1'1ANTE (l\fexique) declare que le Comile 
des contributions a fail un louable effort pour s'acquillcr 
de sa tiiche et qu'il a presenle un rapport fondc sur 
une des interpretations possibles des directives de 
l'Assemblee generale. Cependant la delegation mexicaine 
sc sent tenue de soulevcr certaines objections de 
caractere general en cc qui concerne le bareme des 
contributions propose dans. les paragraphes 18 et 19. 
Ces objections n'impliquent aucun jugement defavo-

• rable sur lcs competences techniques des membrcs du 
Comite et en particulicr sur la valeur de la Presidente; 
en outrc, ellcs nc changcnt en rien !'attitude du Mexique, 
qui est resolu a s'acquitter des obligations qu'il a 
assumees. 

39. Le probleme de la repartition des depenses de 
!'Organisation des Nations Unies entre les Etats Membres 
n'est pas un probleme politique mais un probleme 

financier; en tant que tel, ii doit clre resolu conforme
ment aux principes etablis en matierc de finances 
publiques. Puisqu'il exisle une science qui a pour objct 
d'etudier des problemes analogues, ii n'y a apparemment 
aucune raison pour que !'Organisation des Nations 
Unies ne s'inspire pas des principes generaux de cette 
science et des indications fournics par d'eminents 
cconomistes specialistes de la question. 

40. La delegation mexicaine ne peut souscrire a I'inter
pretation que le Comite des contributions a donnee des 
directives de l'Assemblee generale. D'apres ces direc
tives, en premier lieu, chaque pays doit contribuer aux 
depcnses de l'Organisation selon sa capacite de 
paiement relative et, en second lieu, aucun pays ne doit 
contribuer pour plus d'un tiers a couvrir le montant 
total des depenses de !'Organisation. Le Comite des 
contributions a tente de suivre ces directives, mais ses 
efforts n'ont pas ete couronnes de succes. 

41. •. La delegation mexicainc estime quc la seule direc
tive qui doive lier le Comite est l'arlicle 159 du reglement 
interieur de l'Assemblec generale; a son avis, le Comite 
n'a pas intcrprete comme il convient la resolution 
462 (V) de l' Assemblee generale. Cet a vis est motive 
par les raisons suivantes, : tout d'abord, I' Assemblee 
generaJe a charge le Comite des contributions de pro
ceder, en 1951, a un nouvel examen du barcme des 
contributions cl de faire rapport a l'Assemblee gene
rate, a sa sixiemc session. Aux termes de son mandat, 
le Comite ne doit pas se limiter it verifier les donnecs 
utilisecs pour etablir le bareme des contributions; il doit 
effectucr une revision des elements sur lcsquels on 
s'cst fonde pour etablir ce bareme precedemment. 
Ensuite, Jes deu'x directives auxquelles le Comite a tente 
de se conformer sont contradictoires et le Comite s'est 
finalement trouve dans l'impossibilite de Jes suivre. 
Enfin, mcme si l'on suppose que Jes deux directives 
donnecs par l'Assemblee generalc ne sont pas contra
dictoires, le Comite aurait du faire observer que la 
deuxiemc, scion laquelle la contribution d'aucun Etat 
ne doit depasser 33 1/3 pour 100 du montant total 
des depenses, s'ecarte de la lcttre et de !'esprit de 
}'article 159 du rcglemcnt intcrieur. 

42. Si on n'accepte pas le premier argument scion lequel 
le Comite doit reviser lcs principes qui ont ele adoptes 
pour etablir le baremc des contributions, on doit exa
miner le deuxieme argument, d'apres lequel les deux 
directives donnees par l'Assemblee generale sont contra
dictoires; cette preuvc incontestable reside dans Jc fail 

, que la premiere directive stipule que le montant des 
contributions doit ctre fixe en fonclion de la capacile 
de paiemenl alors que la deuxieme fixe aux contributions 
une limite arbitraire. On ne pent resoudre cette contra
diction qu'cn donnant la priorile a l'arlicle 159 du regle
ment interieur. 

43. Dans le domaine des finances publiques, on a elabore 
des principes generaux pour trailer Jes problemes que 
pose la repartition des depenses communes entrc Jes 
differcnts membres d'une collectivite. Parmi ccs prin
cipes figure celui de la repartition equitable des charges 
qui a donne naissance a la notion de capacite de paie
mcnt. II ressort clairement de !'article 159 du reglement 
interieur et des resolutions adoptces ulterieurement que 
}'Organisation des Nations Unies s'est formellcment fixc 
pour regle de resoudre Jes problemes de se~ relations 
financieres avec Jes Etats membres conformemcnt aux 
principes suivis en matiere de finances publiques. 

44. En limitant Ia contribution de tout Etat a un tiers 
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du montant total des dcpcnses et en permettant de 
rcduire progrcssivement Jes contributions des pays ou 
le revcnu par habitant est cleve, l'Assemblec generale, 
dans sa resolution 238 A (III) a, en realite, infirmc le 
principe scion lcquel le montant des contributions doit 
ctre determine d'apres la capacile de paicment. De plus, 
la capacitc de paiemcnt augmente dans des proportions 
plus grandes quc le revcnu une fois que sont couvertes 
lcs dcpcnscs de base nccessaires pour maintenir un 
nivcau de vie minimum. Essentiellement, la capacile de 
paiement d'unc nation cquivaut a la capacite de paiement 
cumulative des individus qui la constituent. 

45. Jl ne scrait pas equitable de demander aux pays 
insuffisammmcnt devcloppcs unc contribution qui !cur 
impose de sacrifier le niveau de vie minimum qti'ils ont 
atteint. Bon nombre de nations n'ont pas encore atlcint 
un niveau de vie suffisant on ne peuvcnt encore profiter 
de tons Jes bienfaits du progres scientifiqne ct technique. 
Dans cerlains pays insuffisamment developpes, Jes condi
tions d'existence sont meme devenues inferieures an 
niveau anquel ellcs ont ele ramenecs dans d'autres pays 
par suite de la guerre. C'est pourquoi on doit prcndre 
comme base la capacite de paiement relative actnelle : 
au fur ct a mesure du developpement des pays insuffi
samment dcveloppcs ct du relcvcment economiquc des 
pays devastes par la gucrre, la capacite de paiement 
relative de ces pays augmcntera; on pourra alors rclevcr 
le montant de lcurs contributions. 

46. Pour etablir le barcmc des contributions, le Comitc 
dcvrait sc fonder sur le nivcau reel de la capacite de 
paiement relative. II dcvrait reserver un traitcment par
ticulicr aux pays ou le rcvcnu par habitant est peu 
elcve ct qui ont des difficultes a se procurer des devises 
etrangcres. II nc devrait pas faire de deductions spe
ciales en favcur des pays dcvasles par Ia guerrc, car 
!cur situation economiquc est parfaitement illustree par 
leurs statistiqucs du rcvenu national. II nc dcvrait pas 
fixer de plafond pour la quote-part Ia plus clevce a 
mains de vouloir rcnoncer, clans unc certainc mcsurc, au 
principc scion lcquel Jes contributions sont etablies en 
fonction de la capacite de paiemcnt. De plus, le plafond 
de 33 1/3 pour 100 a cte fixe de fa~on arbitraire et ne 
parait pas justifie. 

47. Le Mcxiqnc ticnt a assurer la misc en reuvre intc
gralc du principc de la repartition equitable des contri
butions. II ne pent admettre qu'il s'agisse l:'t d'une ques
tion purcmcnt technique, ct non d'unc question de 
justice, d'autant plus qu'en !'occurrence lcs principes 
techniques montrcnt precisement comment obtenir la 
justice. En ctablissant le bareme des contributions, ii 
convicnt, dans tons Jes cas, de respecter le droit qu'ont 
les petits pays d'atteindrc un nivcau de vie satisfaisant 
ct de l'ameliorer de fa«;on continue. 

48. Tout en· appreciant comme 'ellc le mcrite !'assis
tance genercusc quc les Etats-Unis fournissent a hon 
nombrc de nations, la delegation mexicainc ne saurait 
admettre qu'il faille reduirc la contribution de ce pays 
aux depenscs de !'Organisation des Nations Unies. II 
est evident que Jes Etats-Unis sont en mesure de verser 
<lavantagc quc d'autrcs pays; le niveau eleve du rcvenu 
par habitant et le volume considerable des vcntcs de 
biens de consommation a Ia population temoigncnt de 
la capacite de paiement du pays. 

49. M. HAMBRO (Norvege) rend hommagc au Comite 
des contributions qui a accompli de si excellent travail 
dans les conditions lcs plus difficiles. Etant donne qu'il 
n'cxiste aucun moyen scicntifique infaillible de repartir 

les contributions, iI a evidemmcnt ete impossible de 
donncr satisfaction a tons lcs Etats Mcmbrcs. Le mieux 
qu'on puisse faire, clans cc cas, est d'appliqucr, dans 
toute Ia mesure du possible, le principe de la reparti- -
tion equitable. Le rcvcnu par habitant nc constitue pas 
un criterc satisfaisant, parcc qu'il ne reflcte pas le pou
voir d'achat reel. 

50. Le representant de la Norvcgc reconnait que le 
montant de la contribution des Etals-Unis dcvrait ctrc 
reduit de fa<;on it devcnir, si possible, mcmc infcrieur a 
33 1/3 pour 100 du montant total des contributions. 
Celle contribution est, sans doutc, proportionnec a Ia 
richcssc des Etats-Unis ct au revenu indiviclucl des 
contribuablcs de ce pays; ncanmoins, aucun Etat nc 
devrait assumer tmc rcsponsabilitc financierc aussi 
lourde, si l'on veut sauvcgarder l'indepcndance et la 
Hbcrte d'action de taus lcs autres Etats Mcmbres dans 
toutes Ics activites de !'Organisation des Nations Unies. 
l\L Hambro aurait prefere quc l'on appliqufit Jc prin
cipe suivi par la Societe des Nations et par !'Organisa
tion internationale du Travail, selon lcqucl aucun Etat 
l\lembrc ne doit payer it Jui seul plus de 10 pour 100 du 
total des depenses de !'Organisation. 

51. Malhcureuscment, le Comite doit faire face a unc 
situation economiqnc ct financiere mondialc que l'on 
pourrait difficilcmcnt qualifier de normalc. Les gene
reuses contributions apportees par Jes Etats-Unis pour 
le relevement d'un certain nombrc de pays en sout unc 
preuve suffisante; la delegation norvegicnne voit avec 
unc profondc gratitude Ia magnanimitc dont font preuvc 
Jes Etats-Unis. Ccpcndant, toute nouvelle reduction de la 
contribution des Etats-Unis cntrainc malhcureusement, 
pour lcs autres Etats, tmc charge plus lourdc, qu'ils ne 
sont pas prets a assumer. Jusqu'a cc que Jes nations aient 
cffcctuc un retablissemcnt economique qui !cur pcrmcttc 
de proposer clles-mcmes une augmentation de leurs 
contributions, ii scmble qu'il n'y ait aucun moyen 
d'attenuer lcs difficultes auxqucllcs le Camile des contri
butions doit faire face. L'Organisation scra gcncc dans 
ses travaux aussi longtemps cjuc chaquc Etat l\Iembrc 
disposcra d'unc voix a !'Organisation des Nations Unies 
ct que l'on n'aura pas adopte, au lieu ct place du systemc 
actuel, Jc systemc du vote pondcre quc la Norvegc a 
propose en vain a San-Francisco. 

52. Parlant de la protestation quc le l\lexiquc a elcvec 
contre la reduction de la contribution des Elats-Unis, 
M. Hambro fait observer qu'il exislc plusieurs autrcs 
propositions tcndant a nnc diminution des contributions 
qui sont tout aussi injustifiecs. De son cote, J'URSS a fait 
valoir des arguments convaincants contrc une augmenta
tion des contributions des trois pays sovictiques. Toutc
fois, il a ete difficile au Camile des contributions d'cxpli
qucr complctement Jes donnees sur lcsquellcs sont 
fondces scs recommandations, etant donne qu'il est 
impossible de modifier le montant de la contribution 
d'un pays quelconquc sans modifier de fa!,on corrcspon
clantc lcs contributions des autrcs pays. 

53. Dans ces conditions, chaque Etat l\fembrc dcvrait 
etudier avcc attention la position qu'il occupe dans le 
baremc des contributions propose et faire connaitre son 
point de vue au Camile des contributions avant quc Ia 
question nc soit misc aux voix. Comptc tenu des points 
de vue exposes, ct a pres avoir consulte !es_ diverscs 
delegations, le Comite devrait faire un effort decisif pour 
rcvoir ses rccommandations et presenter un bareme qui 
pourrait reeueillir l'unanimite. II serait tres regrettable 
de donner !'impression que certaines delegations, 
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conservant des craintes en cc qui concerne I'avenir, ont 
vote pour le bareme propose en emettant des protesta
tions. 

54. Pour sa part, Ia Norvege n'a aucune objection a 
elever contre le bareme propose; le pourcentage de sa 
contribution demeure inchange. Elle espcre d'ailleurs 
etre en mesure, d'ici quelques annees, de proposer 
volontairement une augmentation de cette contribution. 

55. M. LEVI (Yougoslavie) n'est pas satisfail du rapport 
et des recommandations presentes par le Comite des 
contributions et n'accepte pas entiercmcnt la methode 
utilisee pour etablir le nouveau bareme des contributions 
qui est propose. 11 s'oppose notamment a !'augmenta
tion de 0,07 pour 100 de la contribution yougoslave. 

56. La Yougoslavic a approuve Jes directives qu'a don
nces l'Asscmblee generale en ce qui concerne Jes travaux 
du Comitc des contributions et a toujours accepte Jes 
obligations materielles qui Jui incombent en sa qualite 
d'Etat l\Iembre. En depit des graves consequences que la 
sccheresse de 1950 a cues pour la Yougoslavie, ce pays 
a acccptc unc augmentation de 0,03 pour 100 sur le mon
tant de sa contribution pour l'exercice financier 1951. 
Ccpcndant, la nouvelle augmentation quc propose le rap
port du Comitc ne tient pas compte de l'affaiblissemcnt 
economique de la Yougoslavic du a la resolution du 
Kominform ct au blocus cconomiquc auquel le pays a 
ete soumis alors qu'il en etait au point culminant de ses 
efforts de reconstruction d'apres-gucrre. En outrc, le 
Comitc n'a pas donnc aux possibilites qu'a la Yougosla
vic d'acqucrir des devises, tout le poids qu'il convenait 
de Icur accorder, bien qu'il s'agissc la d'un facteur qui 
cntre dans le calcul du pourcentage de la contribution 
yougoslavc. Ce facteur est etroitement lie au revenu 
national, ct !es difficultes que la Yougoslavie rencontrc 
dans cc domaine subsisteront aussi longtemps que sa 
balance du commerce sera dcfavorable. 

57. Neanmoins, la delegation yougoslave, qui est prcte 
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a accepter le rapport du Comitc, UC prendra definitivc
ment position qu'apres la cloture du debat general. 

58. l\I. GUIRAL (Cuba) passe en revue Jes principes cl 
directives de l'Assemblee qui, clans le passe, ont guide 
Jes travaux du Camile des contributions, et conclul que 
ces principes et directives ne sauraienl etre appliques 
de fac;on rigide et uniforme a taus Jes Etats Membres. 
Chaque pays constitue en fait un cas <l'espece. Bien que 
le Comite ait tente de faire disparaitre Jes <lefectuosites 
en envisageant un grand nombre de facteurs supple
rnentaires qui affectent la capacite de paiement, le 
bareme des contributions auquel ii est arrive ne semble 
ni juste ni equitable a Ia delegation cubaine. Le Comite 
n'a pas tenu compte de la mesure clans laquelle Jes 
Etats Membres participent aux activites de !'Organi
sation des Nations Unies et des benefices qui en. 
decoulent. 11 aurait du tenir comptc aussi du nombre 
de ressortissants des divers Etals que compte le Secre
tariat. Enfin, il a recommande une reduction des contri
butions versees par .Jes pays <lont le revenu national 
indique un degrc de prospcrite eleve. 

59. Cuba a accepte une augmentation reguliere de sa 
contribution depuis 1946; rnais la nouvelle augmenta
tion que propose le Comite ne tient pas compte de cer
tains facteurs importants. La situation economique du 
pays est instable ainsi qu'en temoigne le rapport de la 
Banque internationale pour Ia reconstruction et le deve
loppement. Son economic repose uniquement sur 
!'exportation d'un seul produit et sa prosperite actuelle 
est plus apparente que reelle. Le pourcentage des 
diverses contributions ne saurait etre fixe de fac;on per
manente tant que la situation cconomique rnondiale ne 
sera pas redevenue normale. Par ailleurs, la capacitc de 
paiement de Cuba n'a subi aucune modification essen
tielle qui puisse justifier la derniere augmentation appor
tce au pourcentage de sa contribution. M. Guiral se 
<lcmandc queJles sont lcs donnces statistiqucs sur les
quelles le Comite a fonde ses rccommandations. 

La seance est levee a 13 hcures. 
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